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Instructions de pose 
 

      

     Conditions générales  
 

· S’assurer que le produit livré correspond bien à la commande 
(référence, longueur, numéro de bain, teinte) et qu’il n’a pas été 
endommagé à la livraison (sinon poser une réserve sur le bon 
d’émargement transporteur). 

 

· Le D.T.U 59.4 « Mise en œuvre des papiers peints et revêtements 
muraux » édité par l’AFNOR sous les normes NF P 74 -204 -1&2 
définit les règles de pose des revêtements muraux et engage la 
responsabilité du poseur. Il servira de référence en cas de litige. 

 

· Un métrage supplémentaire est ajouté à la commande pour tout 
défaut signalé en lisière. Si vous constatez un défaut non signalé 
ou si vous rencontrez des difficultés de mise en œuvre, arrêtez 
immédiatement et contactez-nous. Aucune contribution dans les 
frais de pose et de dépose  ainsi que le revêtement lui-même ne 
pourra être réclamée au-delà des 3 premiers lès. 

 

· Stocker les rouleaux toujours à plat et dans un endroit sec. 
S’assurer que la lumière est suffisante pour la bonne mise en 
œuvre et le contrôle du revêtement. Poser 3 lés et contrôler le 
résultat. 

 

· Les conditions recommandées :  
                        +10 °C < Température > +30 °C 
                        Hygrométrie < 65 %HR 
 
 

 

     Préparation des fonds 
 

L'applicateur est responsable de la préparation des fonds 

UN FOND BIEN PREPARE = 80% DE LA REUSSITE 

DU CHANTIER 

 

· Les fonds (murs) doivent être: 
 

               Solides : le mur doit être résistant, stable et dur. 
               Sains et secs : les causes d’humidité traitées, salpêtre et    
               moisissures supprimés. 
               Propres : éliminer poussières, anciens revêtements, et lessiver. 
               Lisses et plans : pour assurer une belle finition. 
               Uniformes : pour éviter tous risques de transparence. 
 

· Normalement absorbants (test de la goutte d’eau), sinon : 
 
Les fonds neufs trop absorbants (plâtre, enduit plâtre, plaque de 
plâtre encartonnée, béton) doivent recevoir une impression maigre 
type le fixateur de fond Metylan I200 ou une peinture acrylique 
diluée. 
 
Les fonds plâtre anciens tendres, friables doivent recevoir  le 
durcisseur de fond  Metylan I 400 ou une impression 
glycérophtalique diluée en ajoutant 20 à 30 % de white spirit. 
 
Les fonds anciens, bloqués (laques ou peintures à l’huile 
parfaitement adhérentes) doivent être lessivés avec une lessive 
alcaline  et rincés. 

 

 

     Choix des colles 

 

· Sur fonds normalement absorbants :  
 
OVALIT TM, marque Metylan, ste HENKEL 
A appliquer avec un rouleau à poils moyens type mèches 
polyamides 12 mm. Bien charger à hauteur de +/- 250 g/m² 
 

· Sur fonds bloqués : 
 
OVALIT F (+/- 250 à 300 g/m²) 
marque Metylan, ste HENKEL, à appliquer avec un rouleau 
mousse type CREPI FIN 
 

· Pour les parties spécifiques comme les rechampis (portes, 
plinthes), angles rentrants et sortants, poteaux, cueillies de 
plafond : 
  
OVALIT F  
à appliquer à la spatule crantée B2 ou B3 pour garantir la bonne 
application et éviter les débordements, 
consommation d’environ 400 g/m² 

 

     Les outils 
 
      Spatule à araser                                Rouleau à maroufler 

                  
      Spatule crantée                                 Rouleau crépi fin à encoller 

              
      Outil de coupe type Kicoup 

       



      

     Pose  
 
 

1. Le revêtement mural doit être posé selon l’ordre de numérotation 
des rouleaux.  De même, numéroter les lés pour les poser dans 
l’ordre croissant. 
 

2. Découper les lés et les enrouler en bobine non serrée, décor vers 
l’intérieur. Ne pas faire de plis ni écraser le revêtement, pour ne 
pas marquer la mousse. 
 
  

3. Appliquer la colle selon les préconisations indiquées ci-dessus. 
Encoller de bas en haut sur une surface d’environ 1 lé + un débord 
de +/- 10 cm.  
 

4. Après avoir vérifié l’aplomb, afficher le 1
er

 lé dans la colle fraiche. 
Maroufler avec un rouleau caoutchouc, dans le sens de la hauteur 
pour ne pas déformer le revêtement. Ne pas appliquer une trop 
forte pression sur les bords du lé afin de ne pas écraser le champ 
du revêtement.   
 

5. Poser le 2
ième

 lé bord à bord en butée, selon le sens et le raccord 
indiqués dans l’annexe de ce document. Pour faciliter l’affichage du 
lé et le travail du joint, plier le revêtement en 2 dans le sens de la 
largeur. Une fois le bord à bord bien réalisé sur +/- 1m, dérouler 
horizontalement le reste du lé dans la colle et finaliser le joint sur 
toute la hauteur avant de maroufler.  
 
La réalisation du joint est préconisée en bord à bord. Néanmoins, 
lorsque nécessaire,  la double coupe par chevauchement est aussi 
possible en utilisant un cutter à lame fine type Kicoup. 
 

6. Une fois les lés bien jointifs, maroufler le joint avec le rouleau 
caoutchouc, à cheval sur les 2 lés afin de ne pas le creuser. Si les 
2 lés ne sont pas parfaitement jointifs, alors rapprocher les en 
caressant le revêtement avec le plat des 2 mains grâce à un 
mouvement concentrique réparti de part et d’autre à environ +/- 20 
cm du joint, avec une légère pression. Ne pas creuser le joint avec 
le doigt ou tout autre outil.             

 
7. Araser au plafond et aux plinthes avec un cutter à lame fine type 

Kicoup, en fixant bien le revêtement dans la colle avec une large 
spatule en fer rigide. 
 

8. En cas de débord de colle sur le revêtement, enlever le surplus 
avec la pointe d’une spatule et laver les résidus avec une éponge 
propre à l’eau tiède. Après séchage, si des traces de colle 
subsistent, alors renouveler l’opération avec de l’eau tiède en 
ajoutant si nécessaire un peu de Dissoucol.      

 

 
 

 

              
 

 

  

 

 

 

 

 

      

     Renseignements techniques 
 

· En cas de besoin d’assistance au démarrage du chantier ou 
simplement d’informations complémentaires, l’équipe Texdecor est 
à votre écoute au 

                      Tel   03.20.61.78.37 
 

· Retrouver tous les documents techniques et réglementaires (DoP, 
fiche technique, notice de pose, PV de classement au feu…)  
concernant les revêtements muraux Texdecor sur le site 
 
 

www.texdecor.com 
 
 

Texdecor, 2 rue d’Hem, 59780 Willems. France 
 
 

 
 

 

 

· Déclaration de performance:   
 
DoP – CPR – SIGMD - 58 disponible sous www.texdecor.com 
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Uni / plain / Liso / Effen 
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Motif / design / diseño / muster / motief 

 

 
 
 
 
 
SIGW  9143 … 
 
 
 

 
 
 

 
 

70 cm 
 

 
 

 

 


